
 



 
 

 
Equivalences CAPA-SH/CAPPEI (Annexes  circulaire MENE1704263C) 

 

 
 
Le tableau est indicatif. Les équivalences accordées doivent également prendre en compte 
les postes ou missions sur lesquels les enseignants sont affectés, notamment s’ils ne 
correspondent pas à leur option de formation CAPA-SH ou 2CA-SH initiale. 


